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ARTICLE 22 BIS

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 2 :

« II. – Un décret détermine les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation mentionnée au I du 
présent article. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale lors de la première 
lecture s'agissant de ce nouvel article prévoyant la possibilité pour l'État de mettre en place une 
expérimentation de la signature par le personnel infirmier des certificats de décès.


